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Résolution d’adresse pour messagerie instantanée et présence

Statut du présent mémoire
Le présent document spécifie un protocole de l’Internet en cours de normalisation pour la communauté de l’Internet, et
appelle à des discussions et suggestions pour son amélioration. Prière de se référer à l’édition en cours des "Protocoles
officiels de l’Internet" (STD 1) pour voir l’état de normalisation et le statut de ce protocole. La distribution du présent
mémoire n’est soumise à aucune restriction.

Notice de Copyright
Copyright (C) The Internet Society (2004).

Résumé
Présence et la messagerie instantanée sont définis dans la RFC2778. Le profil commun pour Présence et la messagerie
instantanée  définit  deux schémas  d’identifiant  de  ressource universel  (URI,  Universal  Resource  Identifier)  :  'im' pour
BOITE AUX LETTRES INSTANTANÉE et 'pres' pour PRÉSENTITÉ. Le présent document donne des lignes directrices
pour localiser les ressources associées à des URI qui emploient ces schémas.
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1. Introduction

Présence et messagerie instantanée sont définies dans la [RFC2778]. Les profils communs pour Présence (CPP, Common
Profile  for  Presence)  [RFC3859]  et  pour  la  messagerie  instantanée  (CPIM,  Common  Profile  for  Instant  Messaging)
[RFC3860]  définissent  deux  schémas  d’identifiant  de  ressource  universel  (URI)  :  'im'  pour  BOITE AUX LETTRES
INSTANTANÉE et 'pres' pour PRÉSENTITÉ. Le présent document donne des règles pour localiser les ressources associées
aux URI qui emploient ces schémas via le service des noms de domaine (DNS, Domain Name Service) [RFC1034]. Ces
règles  pourraient  sans  doute  être  appliquées  à  la  résolution  d’autres  schémas  d’URI  qui  sont  sans  relation  avec  la
messagerie  instantanée et présence.

CPIM et CPP spécifient tous deux des opérations qui ont des attributs de 'source' et de 'destination'. Alors que seule la
sémantique,  et  non la  syntaxe,  de ces  attributs  est  définie par  CPIM et  CPP,  de nombreux protocoles  de messagerie
instantanée et présence prennent aujourd’hui en charge l’utilisation des URI pour refléter la source et la destination de leurs
opérations. Les schémas d’URI 'im' et 'pres' permettent à de tels protocoles d’exprimer les identités des principaux associés
à un échange de protocole. Lorsque ces opérations passent à travers une passerelle de CPIM ou CPP, ces URI pourraient
être relayés sans modification, ce qui a un certain nombre de propriétés souhaitables pour les besoins de l’interopérabilité.

Ces schémas d’URI sont aussi utiles dans les cas où il n’y a pas de passage par une passerelle CPIM/CPP. Si le point
d’extrémité d’un principal particulier prend, par exemple, en charge plusieurs applications de messagerie instantanée, un
domaine qui identifie cet hôte pourrait alors utiliser le tri des enregistrements DNS décrit dans le présent document pour
assurer  une  plus  grande compatibilité  avec  les  clients  qui  prennent  en  charge  seulement  un  protocole  de  messagerie
instantanée.  Un client  chercherait  l’enregistrement  correspondant  au protocole pris en charge, et  apprendrait  comment
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contacter le point d’extrémité pour ce protocole. Le principal dans cette instance utiliserait un URI IM comme adresse
canonique.

Dans certaines architectures, ces URI pourraient aussi être utilisés pour localiser une passerelle CPIM ou CPP qui dessert
un domaine particulier. Si un fournisseur de service IM particulier souhaite faire fonctionner dans son propre domaine des
passerelles CPIM/CPP qui transposent les protocoles standard Internet en un protocole propriétaire interne, cette passerelle
pourrait être identifiée par un URI IM. Dans ce cas, l’enregistrement DNS utilisé pour déréférencer l’URI IM servirait à un
objet similaire à celui des enregistrements d’échange de messagerie (MX, Mail Exchange).

Le  système  décrit  dans  le  présent  document  s’appuie  sur  l’utilisation  des  enregistrement  de  service  du  DNS (SRV)
[RFC2782] et des enregistrements d’adresse (A).

2. Terminologie

Dans ce document, les mots clés "DOIT", "NE DOIT PAS", "EXIGE", "DEVRA", "NE DEVRA PAS", "DEVRAIT", "NE
DEVRAIT PAS", "RECOMMANDÉ", "NON RECOMMANDÉ", "PEUT", et "FACULTATIF" sont à interpréter comme
décrit dans le BCP 14, [RFC2119] et indiquent les niveaux d’exigence pour les mises en œuvre conformes.

Le présent mémoire utilise le vocabulaire défini dans la [RFC2778]. Les termes tels que CLOS, BOITE AUX LETTRES
INSTANTANÉE, MESSAGE INSTANTANÉ, et OUVERT sont utilisés avec la même signification.

3. Résolution d’adresse

Un client détermine l’adresse d’un système approprié qui fait fonctionner un serveur, au nom du système référencé par le
domaine,  en  résolvant  le  nom  du  domaine  de  destination  qui  fait  partie  de  l’identifiant  soit  à  un  système  relais
intermédiaire, soit à un système cible final.

Seuls les noms de domaine résolubles pleinement qualifiés (FQDN, fully qualified domain name) sont permis lorsque des
noms de domaine sont utilisés dans un URI des messagerie instantanée (IM, Instant Messaging) (c’est-à-dire les noms de
domaine qui peuvent être résolus en enregistrement de ressource (RR, Resource Record) SRV [RFC2782] ou A).

Le nom symbolique utilisé dans le champ Service de l’enregistrement SRV est "_im" pour la messagerie instantanée et
"_pres" pour présence (correspondant à leurs schémas d’URI respectifs). Cependant, l’annonce de ces services dans le DNS
est incomplète si elle ne comporte pas le protocole qui sera utilisé pour instancier l’opération de messagerie instantanée ou
de  présence.  Donc,  le  champ  Protocole  de  l’enregistrement  SRV contient  une  étiquette  enregistrée  par  l’IANA qui
correspond au protocole sous-jacent de messagerie instantanée ou de présence qui est annoncé (voir à la Section 8 d’autres
informations sur les champs de protocole valides).

En prenant l’URI IM comme exemple concret, une recherche est effectuée pour les SRV pour le domaine cible, un service
désiré (en utilisant  l’étiquette de service "_im") et  un protocole de transfert IM désiré.  Si la BOÎTE AUX LETTRES
INSTANTANÉE de destination est "im:fred@example.com", et si l’envoyeur souhaite utiliser un protocole de transfert IM
appelé "BIP" (et en supposant que "_bip" a été enregistré auprès de l’IANA comme étiquette de protocole valide pour le
service IM) une recherche de SRV est alors effectuée pour :

_im._bip.example.com.

La même procédure est utilisée pour les URI PRES, avec l’étiquette de service "_pres".

Certains clients peuvent prendre en charge plusieurs protocoles de messagerie instantanée ou de présence ; dans ce cas, ils
peuvent faire plusieurs interrogations de SRV, dans un ordre spécifique de l’application, jusqu’à ce qu’ils en trouvent un qui
est pris en charge en commun par le domaine cible.

4. Recherche de nom de domaine

Une fois qu’un client a identifié lexicalement un domaine auquel les opérations de messagerie instantanée ou de présence
seront livrées pour traitement, une recherche DNS DOIT être effectuée pour résoudre le domaine. Les noms DOIVENT être
des noms de domaine pleinement qualifiés (FQDN) – les mécanismes pour déduire les FQDN de noms partiels ou d’alias
locaux sont une affaire locale.
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La recherche tente d’abord de localiser les RR SRV associés au domaine. Si un RR de nom canonique (CNAME) est trouvé
à la place, le domaine résultant est traité comme si il était le domaine initial.

Si un ou plusieurs RR SRV sont trouvés pour un certain domaine, un envoyeur NE DOIT PAS utiliser un RR A associé à ce
domaine sauf si il est localisé en utilisant le RR SRV. Si on ne trouve pas de RR SRV, mais si on trouve un RR A, alors ce
RR A est traité comme si il était associé à un RR SRV implicite, avec une préférence de 0, pointant sur ce domaine.

5. Traitement des RR SRV

Les RR DNS retournés, si il y en a, spécifient le serveur de prochain bond, qui peut être une passerelle de protocole ou un
point d’extrémité.

Les systèmes receveurs  qui sont enregistrés pour ce service de résolution de SRV fondé sur le DNS font la  liste des
protocoles de transfert par lesquels ils peuvent être atteints, soit directement, soit à travers une passerelle de traduction (en
utilisant  des  combinaisons  d’étiquettes  de  service  et  de  protocole,  comme décrit  ci-dessus).  Le  choix  de  l’instant  de
transfert du protocole de transfert IM à utiliser (et donc, à résoudre) est une option de configuration locale pour chaque
système envoyeur.

En utilisant ce mécanisme, un acheminement sans à-coups du trafic IM est possible, sans considération de la nécessité
d’une passerelle pour l’inter fonctionnement. Pour réaliser cette transparence, un RR distinct doit être, pour une passerelle,
présent pour chaque paire protocole de transfert/domaine qu’elle dessert.

6. Traitement d’adresses multiples

Lorsque la recherche réussit, la transposition peut résulter en une liste d’adresses de livraison de remplacement plutôt qu’en
une seule adresse,  à cause des  enregistrements multiples  de SRV. Pour un fonctionnement fiable,  le  client  DOIT être
capable d’essayer  dans l’ordre chacune des adresses  pertinentes  de la  liste,  jusqu’à ce que réussisse une tentative de
livraison. Cependant, il PEUT aussi y avoir une limite configurable au nombre d’adresses de remplacement qui peuvent
être essayées. Dans tous les cas, le client DEVRAIT essayer au moins deux adresses.

Les résolveurs doivent suivre les procédures standard de la [RFC2782] pour le traitement des champs de priorité et de
pondération dans les enregistrements SRV.

7. Considérations pour la sécurité

Dans le présent document, l’usage des URI IM et PRES, et les procédures du DNS, n’introduisent pas de considérations de
sécurité au delà de celles décrites dans les exigences pour la messagerie instantanée et présence ([RFC2779]) et dans la
spécification de SRV ([RFC2782]).

Les enregistrements ultérieurs d’étiquettes de protocole à utiliser avec les étiquettes de service "_im" ou "_pres" DOIVENT
cependant expliquer toutes les considérations de sécurité qui surviennent suite à l’utilisation du protocole en question avec
SRV.

8. Considérations relatives à l’IANA

Le présent document réserve l’utilisation des étiquettes de service "_im" et "_pres". Comme elles se rapportent à un service
qui peut passer des messages sur un certain nombre de transports de message différents, elles doivent être associées à un
service spécifique de messagerie instantanée ou de présence.

Afin d’assurer que l’association entre "_im" et "_pres" et leurs services sous-jacents respectifs est déterministe, l’IANA a
créé deux registres indépendants : le registre des étiquettes de protocole SRV de messagerie instantanée et le registre des
étiquettes de protocoles de présence. Pour chaque registre, une entrée devra consister en un nom d’étiquette et un pointeur
sur une spécification décrivant comment le protocole désigné dans l’étiquette utilise SRV. Les spécifications devraient se
conformer aux exigences énumérées dans la [RFC2434] pour "spécification requise".

Les étiquettes de protocole conformes à la présente spécification DOIVENT commencer par le caractère tiré bas "_" et
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suivre toutes les autres règles pour les étiquettes de protocole SRV décrites dans la [RFC2782].
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